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JURIDICTION DU LAC DE MORAT

Le royaume de Bourgogne, dont Rodolphe III reconnut
en ioii le Comitatus waldensis ä l'eveque de Lausanne,
etendait au nord ses limites jusqu'ä l'Aar, oü elles se con-
fondaient avec Celles du diocese lausannois, tandis qu'au
delä, de l'Aar ä la Reuss, la Burgundella ou Petite Bourgogne

se rattachait au diocese de Constance. D'apres cette
repartition, il semble que l'Helvetie romande aurait du
s'etendre aussi jusqu'au large sillon naturel qui va du lac de

Thoune au Jura, toutefois ce schema ne se realisa guere dans

l'histoire que pendant les quelques annees ou Pierre de

Savoie porta le titre effectif de comte. D'ailleurs, au point de

vuc juridique, le Chandon, le lac de Morat et la basse

Broye formaient limite entre le droit teutonique et le droit
romand, limite ä lacjuelle la ligne de partage des langues se

rapportait ä peu pres. (1349, Greng regi par le droit sali-

que, les femmes n'v heritent pas; in qua patria mulieres non
succedunt. MDR. VTT. 146, disposition rapportee seulement

par le Cod. civ. fed. de 19 t 2.)
Peu de contrees ont ete soumises ä autant de fluctuations

politiques que la region comprise entre le Chandon et la

Singine. Terres d'empire au XIIe siecle, Morat, Laupen

(Loves), Gummenen (La Condemine) et Grasbourg subi-

rent des lors tous les coups et contre-coups de la lutte des

deux races. Ces lieux furent, en effet, disputes par les rec-

teurs de Bourgogne, les comtes de .Savoie, les dynastes de

Grandson, les Kvbourg et autres, jusqu'ä ce que la grande

melee decisive de la fin du XVe siecle les fit tomber sous la

domination des bourgeois de Fribourg et de Berne. Sur

cette ligne de demarcation de l'influence allemande et

romande, s'elevait, ä cinquante metres en aval du pont
actuel de Sugiez, la fameuse Tour de Broye, aujourd'hui
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completement disparue, mais dont les ruines portaieri
encore, il y a quelques annees, le nom de Tour de la Chainc.

(Merci pour ce renseignement ä M. le prof. Noyer Voir
aussi Wurstemberger, Peter II; I, 254 : « De lä il s'avanca

contre Morat, prit la ville et bätit une forte tour sur la

Broie entre les lacs de Morat et de Neuchätel. » « On

voit encore de nos jours (1846), dans le marais, non loin du

pont de Sugy et sur la rive droite de la Broye, des traces
d'une ancienne construction massive qui porte le nom de

Tour de Broye et qui passe pour avoir ete jadis la tour de

Pierre. »

En 1333, Morat s'allia avec Berne (puis avec Soleure et

Fribourg) et renouvela cette alliance en 1340, 1351, 1395 et

1473. Ses libertes et franchises, qui portent nettement la

trace de l'influence germanique, lui avaient ete confirmees

par les comtes de Savoie et augmentees en 1392 de l'ohm-

guelt sur tous les poissons morts ou vivants tires du lac

(acte renouvele plus tard, en 1488, avec le consentement de

i'eveque de Lausanne, Benoit de Montferrand).
En 1399, Amedee VII avait accorde ä Morat le droit

d'etre juge d'apres ses propres lois et coutumes, dans les

appellations ä Moudon, attendu que ces principes juridiques
differaient notablement des dispositions ordinaires appli-

quees dans les jugements ä Moudon.

D'apres une lettre du 28 juin 1469, les localites du Vully,
Lugnorre, Mötier, Jorissens, ainsi que Richard Rosset et

Perret-Grand ou Pegrand, devaient concourir ä la restaura-

tion des murailles d'enceinte rompues ou degradees en plu-
sieurs endroits par decrepitude.

Jaques de Savoye, comte de Romont, confirma les

franchises de Morat le 9 octobre 1471, par lettre signee, au nom

du prince, par Philibert de Compeis, seigneur de Chapelles,

lieutenant, par Antoine d'Avenches, gouverneur de Vaud,

Guillaume de La Sarraz, Humbert de Colombier, seigneur
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de A ullierens,, Antoine d'Illens, bailli de Lausanne, Pierre
de Bionnens, Dr utriusque juris, Humbert Cerjat, seigneur
de Combremont, et Girard de Bruel, recteur de l'Hopital.

Le Ier novembre 1475, Berne et Fribourg declaraient

qu eiles ont assiege Morat et l'ont amene ä capituler et ä les

reconnoitre par serment comme ses seigneurs legitimes et

naturcls, en conürmant ses liberies et bonnes coutumes. Les

appellations se feront ä Berne ou ä Fribourg, suivant le

bailli cn fonetions. (Engelhard, Urkundenbuch von Murten,
n° 36; Reces federaux II 568.)

Toutes les reclamations des cantons confederes vinrent se

briser contre la tenacite des deux villes, qui maintinrent leur
souverainete sur Morat, Cerlier, Grandcour et Cudrefin, au

mepris des revendications les plus formelles et meme mena-

cantes. Dix fois cette affaire fut portee devant la Biete:
renvoyee de seance en seance, la solution n'intervint qu'ä 1a

onzieme, le 29 mai 1484, par un acte solennel ou les confederes

renoncaient a disputer aux deux villes la souverainete

sur les pays conquis dans les guerres de Bourgogne. Par
declaration du 4 fevrier 1479, Berne et Fribourg avaient

garanti ä ccux de Morat les libertes dont ils avaient joui
anterieuremeut.

Les droits de peche dans le lac de Morat furent de nou-

veau regies en juin 1521 par Berne et Fribourg, ä la suite

d'un differend avec l'eveque de Lausanne, ä cause des habitants

d'Avencbes et de Faoug, avec autorisation speciale

pour ceux-ci de pecher, depuis Faoug au bout du lac vers

Avenches, pour fournir du poisson a l'eveque.

Le 28 mai 1551, un homme se noya dans le Bey et fut

empörte au lac.

Le 22 fevrier 1690, des pecheurs de Sallavaux, appeles

Sarrasins, furent surpris et leurs filets saisis.

A chacune de ces circonstances on s'en refera constam-

ment ä l'incident de 1478, soit au fait rapporte ci-apres ec
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qui fut admis comme faisant autorite; le lecit en est tire de

la lettre testimoniale dressee par le notaire imperial, Henri
Chastel.

« Le 31 juillet 1478, ä onze hcures du jour ou ä peu pres,
sur la rive du lac devant le village de Betlerive, pres des

roches au lieu dit devant Aigevaud (Guevaux?), en presence
de moi notaire public et de mon authentique personne et des

temoins sous-indiques ä cela specialement appeles pour temoi-

gnage et demandes, l'honorable sieur Jean Deisfrares, consul
de la ville de Morat du diocese de Lausanne — constitue en

personne en tant qu'ambassadeur des magnifiques et specta-
bles seigneurs des villes de Berne et de Fribourg et de

Morat dudit diocese de Lausanne — a adresse la parole ä

l'honorable sieur Jaques Ruchat, vice-chätelain de Grand-

court, disant : « Sieur chätelain de Grandcourt, c'est vous

qui avez retire ou leve, soit fait retirer ou lever du lac

*> devant le present lieu de Aigevaud, des roseaux qui exis-
» tent ä cette place dans le lac, le corps de Franqoise, femme
> de Pierre Bersa,. dudit endroit de Bellerive, enfreignant

ainsi la juridiction et la domination des predites villes de

> Berne, Fribourg et Morat; car l'omnimode juridiction
haute et basse, mere et mixte empire de ce lac de Morat,
aussi loin qu'il s'etend en longueur et en Iargeur ressortit

aux predits seigneurs de Berne et de Fribourg en tant

(pic seigneurs souverains de Morat, comme aussi des

seigneurs meines de Morat leurs sujets. » En vertu de quoi,

au nom des susdits instamment le meme Jean Deisfrares

requit ledit vice-chätelain de replacer ou de faire replacer

le corps dedite Francoise retire du lac a l'endroit meme

d'ou il l'avait leve et que ledit vice-chätelain lui payät et

acquittät ä lui Jean, aux noms que dessus, pour rupture
et infraction de juridiction et de propriete, la somme

de quatre mille florins d'Allemagne. — A quoi Jaques

Ruchat, vice-chätelain, repondit qu'il etait vrai qu'il avait
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fait lever et retirer le corps en question de la prenommee
I' rancoise hors du lac et des roseaux devant Aigevaud,
crovant que la juridiction en ce lieu devait concerner Grand-
court; mais qu'il avait appris, sur information, que l'omni-
mode juridiction haute et basse, mere et mixte empire de

tout le lac de Morat concerne et regarcle Morat; qu'il a fait
cette levee de corps inconsiderement et qu'il en est fache; i!
en a demande grace aux predits seigneurs des trois villes
prenommees, et quant au corps de la predite Francoise qu'il
avait fait enterrer sur la rive du lac ä Aiguevaud, il l'a fait
deterrer et replacer ä l'endroit du lac ou on l'avait trouve; et

il a reconnu (ledit vice-chätelain) que l'omnimode juridiction,

mere et mixte empire de tout le lac de Morat predit
revient et ressortit aux trois villes susdites, renoncant lui-
meme a toute espece de juridiction quelconque sur ce lac

clisant qu'il en a recu l'ordre par ecrit de spectable et egrege
sieur Humbert Cerjat, seigneur de Combremont, bailli de

Vaud.
» Or, les assistants, savoir sieur Wernlinus Folga, chäte-

lain, et l'honorable sieur Jaques Germann, maitre des bour

geois de la ville de Morat, ont demande pour eux, aux noms

que dessus, a moi notaire suscrit, une lettre testimoniale, etc.

» Ces choses ont eu lieu l'an du pontificat, indiction, jour,
heure et lieux indiques, en presence des discrets Pierre Mar-

tigne d'Estavaver, Claude de Bila, Latonius de Payerne,

Jean Ramu, mestral de Bellerive, Nicolas Verdon, du meme

village, Pierre Thierry de Fugnorres, Wuillerme Risan de

Mostier et Jean Clerc de Petgrand (Petrus-Grand), temoins

appeles et demandes pour les premisses.

» Ft moi, Henri Chastel de Fribourg, notaire publique par
l'autorite imperiale,... j'ai signe

» Henri CHASTEL. »

Quelques mots encore, qui interesseront plus particuliere-

ment les aimables riverains de ces lieux charmants, mais qui
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ne seront pas perdus non plus pour les collectionneurs de

glossaires. Le reglement fribourgeois sur la peche dans le
lac de Morat, du 9 juin 1806, contient de curieux details
dobjets, de noms de filets et d'instruments, d'autant plus
interessants qu'il s'en refere ä des ordonnances du XIVe et
du XYe siecles.

Le grand filet y est appele la gropeyre;
le filet n° 2 s'y nomme la sinneta;
le filet n° 3 y est designe par le terme de rewin;
un autre, ä double sac, porte le nom de « la tragalla »

(absolument interdit des 1442) :

le filet rond, nomme le üllardon, eta it garni de balles de

plomb; il fut egalement prohibe des 1442;
puis sont encore mentionnes la retorza, Yorba ou eis-

orbaz, la paillanza et enfin les filets de chasse, interdits, les

ischassauses et blavins.

Chaque bateau de peche ne doit porter que deux person-

nes; l'usage des loquettes est interdit.
Berne, septembre 1912. Aug. BURNAND.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Societe vaudoise d'histoire et d'archeologie.

Seance du 29 aoüt 1912, ä Nyon.
La societe a eu son assemblee annuelle au chateau de Nyon,

dans la salle du Tribunal, sous la presiden,ce de M. Eug. Mot-
taz. Le president souhaite la bienvenue aux nombreux
assistants, specialement a, M. le syndic de Nyon et aux representants
des societes invitees : M. van Berchem pour la1 Societe d'histoire

de la Suisse romande, et la Societe d'histoire et d'archeo-
log'ie de Geneve ; M. Max de Diesbach pour la Societe d'histoire

du canton de Fribourg ; MM. E. Junod et Reutter, archi-
tecte, pour la Societe d'histoire et d'archeologie du canton de

Xeuchätel et M. Hofer pour la Societe d'histoire de Berne.
Apres avoir indique en quelques mots les principales etapes
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